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OBJET
DE LA DELIBERATION

Travaux de voirie subventionnés par le Département – Programme 2006

Monsieur PINON, au nom des commissions de l'Urbanisme, des Equipements Urbains et du
Patrimoine, et des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

Le Département de la Côte d'Or a mis en place un programme d'aide aux communes pour la réalisation
de travaux de voirie. Ce dernier prévoit une participation de 50 % du montant HT des travaux,
plafonnée à 121 117 €.

Parmi les opérations prévues en 2006, il est proposé de retenir, pour être présentés au Département,
en vue de l'obtention de cette subvention, les travaux de rénovation des chaussées et trottoirs
suivants :

• boulevard des Allobroges, voie lente entre la rue Jean-Baptiste Ghys et la rue du Dauphiné ;
• boulevard des Aiguillottes, entre la rue Charles Suisse et la rue de Dijon ;
• boulevard du Castel, voie extérieure entre le pont des Tanneries et la sortie du parking ;
• boulevard du Castel, voie intérieure entre l'arrêt de bus du Castel et le carrefour avec la rue

Daubenton ;
• rue des Moulins, entre la place des Blanchisseries et la rue des Rotondes ;
• boulevard Pascal, entre la rue Charles de Montalembert et l'avenue du Drapeau ;
• boulevard Galliéni, entre la rue de la Charmette et la route d'Ahuy.

L'enveloppe financière prévisionnelle est estimée à 322 920 € TTC.
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Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de l'Urbanisme, des Equipements Urbains et du
Patrimoine, et des Finances, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1. approuver la liste des opérations à proposer au Département, en 2006, dans le cadre de son
programme d'aide aux communes pour la réalisation de travaux de voirie, telle qu'elle est présentée
dans le rapport ;

2. solliciter la subvention susceptible d'être accordée à la Ville par cette collectivité pour leur exécution.


